
Concours de dessin "Dessine-moi ton lieu de vie rêvé" et concours photo "Mon territoire dans
l'objectif"

Dans le cadre de l'élaboration du Projet de Territoire, la Communauté d'Agglomération lance:

- un concours de dessin : il s’adresse aux enfants de 6 à 10 ans. Les participants au concours dessin sont invités à imaginer “leur lieu de vie rêvé”.

- un concours photo: destiné aux 11/18 ans. 

Vous pouvez participer jusqu'au 2 juin 2019.

Concours de dessin:



Le dessin est à réaliser sur une feuille de format A4 (21 cm x 29.7cm). Feutres, crayons, peinture, objets de récupération sont acceptés. Un seul dessin par enfant
est admis.
Les participants au concours de dessin seront répartis en deux catégories :

catégorie « individuelle » : candidature à titre individuelle
catégorie « scolaire » : candidature collective des classes participantes

Pour les 2  catégories un dessin par enfants est admis.

Concours photo:

Les participants au concours photo sont invités à exprimer à travers la photographie « ce qu’ils aimeraient changer ou ce qu’ils aimeraient préserver sur leur
territoire de vie ».
La photographie est à réaliser en qualité 3 : 2.
Les participants au concours photo seront répartis en quatre catégories :

catégorie « individuelle » 11-15 ans / niveau collège : candidature à titre individuelle, 1 photo par candidat
catégorie « scolaire »11-15 ans / niveau collège : candidature collective des classes participantes, 5 à 10 photos par classe participante
catégorie « individuelle » 16-18 ans / niveau lycée : candidature à titre individuelle, 1 photo par candidat
catégorie « scolaire » 16-18 ans / niveau lycée : candidature collective des classes participantes, 5 à 10 photos par classe participante

Infos pratiques

Les documents sont téléchargeables sur le site de la CAPF (lien ci-dessous).

Date limite de participation: 02/06/2019

Liens utiles
Page sur le projet de territoire de la CAPF

https://www.pays-fontainebleau.fr/votre-agglo/le-projet-de-territoire/

